
Informations de base

2017/0068(COD)

COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)
Règlement

Procédure caduque ou retirée

Paiements directs aux agriculteurs en ce qui concerne l'année civile 
2017: taux d'ajustement

Voir aussi Règlement (EU) No 1306/2013 2011/0288(COD)

Subject

3.10.14 Soutien aux producteurs, primes et aides agricoles

Acteurs principaux

Conseil de l'Union européenne

Commission européenne DG de la Commission Commissaire

Agriculture et développement rural HOGAN Phil

Comité économique et social européen

Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

30/03/2017 Publication de la proposition législative
COM(2017)0150 Résumé

06/04/2017 Annonce en plénière de la saisine de la commission, 1ère lecture

03/07/2018 Proposition retirée par la Commission

Informations techniques

Référence de la procédure 2017/0068(COD)

Type de procédure COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)

Sous-type de procédure Note thématique

Instrument législatif Règlement

Modifications et abrogations Voir aussi Règlement (EU) No 1306/2013 2011/0288(COD)

Base juridique Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne TFEU 043-p2

Consultation obligatoire d’autres institutions Comité économique et social européen

État de la procédure Procédure caduque ou retirée

Dossier de la commission  AGRI/8/09631

Portail de documentation

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2017&nu_doc=0150
http://www.eesc.europa.eu/
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2011/0288(COD)
http://www.consilium.europa.eu
http://ec.europa.eu/
https://commission.europa.eu/about/departments-and-executive-agencies/agriculture-and-rural-development_en
http://www.eesc.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2017/0150/COM_COM(2017)0150_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1484087
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2011/0288(COD)


Commission Européenne

Type de document Référence Date Résumé

Document de base législatif
COM(2017)0150

30/03/2017 Résumé

Parlements nationaux

Type de document
Parlement
/Chambre

Référence Date Résumé

Contribution RO_SENATE COM(2017)0150 24/05/2017

Contribution IT_SENATE COM(2017)0150 29/05/2017

Autres Institutions et organes

Institution/organe Type de document Référence Date Résumé

EESC
Comité économique et social: avis, 
rapport

CES2173/2017 31/05/2017

Informations complémentaires

Source Document Date

Commission européenne EUR-Lex

Paiements directs aux agriculteurs en ce qui concerne l'année civile 2017: 
taux d'ajustement

  2017/0068(COD) - 30/03/2017 - Document de base législatif

OBJECTIF: fixer le taux d'ajustement prévu par le règlement (UE) n° 1306/2013 pour les paiements directs en ce qui concerne l'année civile 2017.

ACTE PROPOSÉ: Règlement du Parlement et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE: l’article 25 du  du Parlement européen et du Conseil  relatif au financement, à la gestion et au suivi de larèglement (UE) n° 1306/2013
politique agricole commune prévoit qu’une réserve destinée à apporter un soutien supplémentaire au secteur agricole en cas de crises majeures
affectant la production ou la distribution agricole est constituée en appliquant, au début de chaque exercice, une réduction aux paiements directs dans
le cadre du mécanisme de discipline financière visé à l'article 26 dudit règlement.

Selon ce règlement, , réparti en tranches annuellesle montant total de la réserve pour les crises dans le secteur agricole s'élève à 2.800 millions EUR
égales de 400 millions EUR (prix de 2011) pour la période 2014-2020, et est intégré à la rubrique 2 du cadre financier pluriannuel.

Le montant de la réserve à inclure dans l’avant-projet de budget 2017 de la Commission s’élève à . Pour couvrir ce459,5 millions EUR en prix courants
montant, il faut appliquer le mécanisme de discipline financière aux paiements directs au titre des régimes de soutien énumérés à l'annexe I du 

 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'année civile 2017.règlement (UE) n° 1307/2013

Les premières estimations relatives aux paiements directs et aux dépenses de marché qui seront inscrits dans le projet de budget 2018 de la
Commission indiquent qu’il n’est pas nécessaire de renforcer la discipline financière.
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Sur cette base, la Commission présente une proposition visant à établir le taux d’ajustement des paiements directs au titre de l’année civile 2017 qui
doit être adoptée par le Parlement européen et le Conseil au plus tard le 30 juin 2017.

CONTENU: la proposition de règlement met en œuvre les dispositions de l’article 26 du règlement (UE) n° 1306/2013 et de l’article 8 du règlement
(UE) n° 1307/2013. Elle vise à .déterminer le pourcentage du taux d'ajustement au titre de la discipline financière pour l’année civile 2017

La proposition prévoit que les montants des paiements au titre des régimes d'aide figurant à l'annexe I du règlement (UE) n° 1307/2013, supérieurs à
2000 EUR, à octroyer à un agriculteur pour une demande d’aide introduite au titre de l’année civile 2017 sont réduits en fonction d'un taux d'ajustement

. La réduction prévue ne s'appliquerait pas à la Croatie.de 1,388149%

INCIDENCE BUDGÉTAIRE: le calcul du taux d’ajustement au titre de la discipline financière s’inscrit dans le cadre de l'élaboration de l'avant-projet de
budget 2018. La réduction totale résultant de l'application de la discipline financière s'élève à 459,5 millions EUR. Le pourcentage du taux d'ajustement
au titre de la discipline financière est de 1,388149%.

L’application de ce taux d'ajustement devrait se traduire par une réduction des montants des paiements directs pour les lignes budgétaires couvrant
les dépenses relatives aux demandes d'aides introduites par les agriculteurs pour l’année civile 2017 (exercice  2018).
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